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Conseil des droits de l’homme 
Trente-huitième session 

18 juin-6 juillet 2018 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Arabie saoudite, Égypte, Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution  

A/HRC/38/L.1/Rev.1 

38/… Élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard  

des femmes et des filles 

Le vingt et unième alinéa du préambule doit se lire comme suit : 

Réaffirmant que la pleine jouissance de tous les droits de l’homme par les femmes et 

les filles implique le droit de celles-ci à la santé sexuelle et de la procréation, et que 

l’égalité des rapports en matière de sexualité et de procréation, notamment s’agissant du 

respect total de la dignité, de l’intégrité et de l’autonomie de la personne, exige le respect 

mutuel, le consentement et le partage équitable de la responsabilité du comportement sexuel 

et de ses conséquences, conformément au droit international des droits de l’homme, 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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